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LA NOUVELLE LOI 
SCTI LtS 

FORMALITËSDU MARIA6E 
(orrxikMï anncis) 

Noua acucvona aujourd'hui, pour le plus 
grand profit de nos lecteurs, l'étude de 1» nou
velle loi du 21 juin 1907, modification des for
malité» légales du mariage. 

Nous avons signalé la principale innovation, 
celle qui a réduit l'âge de la majorité a 21 ans 
pour les garçons comme pour les filles. En voici 
un» autre, trie importante également; elle a 
trait à la compétence territoriale pour la célé
bration du mariage. , 

Jusqu'ici, le mariage ne pouvait avoir heu 
que dans la commune où l'un des époux avait 
six mois de résidence; cette nécessité d'une ha
bitation aussi prolongée pouvait parfois rendre 
ire» difficile la comparution devant un officier 
de l'état-civil capable de recevoir le consente
ment de* époux. L'article 4 de la loi Lcmire 
Modifie très heureusement l'ancien article 74 
du Code civil: 

« Le mariage sera céléhr5 dans la wnmnn* où Van 
des deux éprn'w mer» son domicile ou aa résidence éta
bli» par un moi» cvu mom» d^hahitation continu; à la 
date <•> 1* r«hl lo»* ion prtvne par la loi. > 

Il euffira donc de l'une des conditions sui-
rantes : une résidence d'un mois ou le domicile. 
La résidence est l'habitation momentanée dans 
un lieu quelconque, où l'on n'a point 1 intention 
de demeurer. Le domicile, au contraire, s'ac
quiert on un moment : c'est lo lieu où l'on a son 
principal établissement; et, d'après une juris
prudence constante, 1» domicile d'origine, celai 
que l'on acquiert en naissant comme celui des 
paient*, se conserve aans que des séjours tem
poraires au dehors puissent le faire perdre. Là 
ofc l'un des futurs époux aura son domicile, 
peint no sera besoin d'une résidence d'un mois; 
on voit toute la valejrr de pareille modification. 

. Le» wrieu* eJFeJa du divorce rejaillissent aou-
Wnt sur les enfants au moment de leur mariage; 
il n'est pas rare que le père ou la mère, pour se 
venger do n'avoir point élevé l'enfant, lui re
fuse systématiquement, et de parti-pris son con
sentement. Déjà, en 1896, on avait décidé que 
suffirait le 'consentement donné par celui des 
époux qui aurait eu à la fois la garde de l'en
fant et, le divorce en sa faveur, condition assez 
bizarre puisque cotte garde est attribuée en 
dehors de toute considération sur le3 griefs des 
'xmjoint*. A l'avenir, lorsque l'on ne se trou
ver» pas dans le cas ppéeial jusqu'ici prévu, il 
sera permis d'en appeler au tribunal qui sta
tuera en toute indépendance et en toute liberté: 

i SU v \ disse»* iaient entre de* prirent* divorcé» on 
•fcnifii •!•• <-orfis, !•• consentement d" cc'ui des deux 
«•«MX su profit du'jiM-1 le divorce ou la séparation aura 
H6 fjeonni.cVe < :. -\tn s la tard» d« l'enf int «attira. 

> Faute d*> réunir ;*s deux conditions, celui des pèro 
«t mer»- yan roneenrlira wu mariage pourra citer l'autre 
devant te Tribunal de première instaure sivçreant en 
Chambre du foaaeil ; le Ti-rbi>nal compétent sera celui 
du domici'f de la o^rsoïme qui a la farcie de i'entant; 
il «tatueri a audieuca publique ot en dernier rrs.'ort. » 

U n e praide gàne résulte aussi parfois de la 
diapariti -n du pèro ou de la mèro : la situation 
est moxtrivtl li-, il faut solliciter l'autorisât ion 
d'une pci »onne; comment et où la. solliciter 
ptoexpio l'on ignore sa retraite? Complétant 
sur ce p"int i.otre législation, l'article 10 s'ex-
l'on ne taurait retrouver la preuve matérielle 
du décès : 

» En ca« <j"''i,*e7v:e de.i père et mère auxquels eût dû 
Me* faite la notitcatioa prévue à l'article 151. il ec.ra 
naaas outre à la célébration du mariije en rvpTésen-
tant le j«*emer»i qui aurait été r«n4ii [w:» dvclver 
''»h**Doe ou, à déf-utt de ce iu^«ment, celui qui au
rait ordonné l'enquête, ou. «'il n'y a point encore* eu do 
jugejnent, un »ct« de notoriété, délivré par le juge de 
paix du lieu où les père et mère "ont eu leur dernier 
domicile cennu. Cet acte contiendra ia déclaration de 
quatre témoins appelés d'office par le jiure de paix. 

» Il n'est rw« nécessaire de produire les ai-!<:r. de diî èt 
des pérei et mère» de» futurs marié» lorsque 'es aïeuls 
ou aïeules, POUT la hrandhe à laquelle iU apiv-iriicnnent, 
attestent ce décès; et. dans ce cas, il doit être fait men
tion de leur attestation sur l'art* de marin^e. 

• A défaut de cette attestation, il sera procédé à la 
céMbration du mariage de» majeurs, sur leurs dérii-
•rrtion et sfrment que le lieu dtrdî cès «t relui du det-
•rier domicile de leurs ascendants leur sont inconnus. > 

s A l'avenir, «gaiement, l'entant naturel qui n'a point 
été reconnu et celui oui. après l'avoir été, a perdu se» 
fier* et mère ou dont les père et mère ne peuvent mani
fester leur volonté, pourra, avant l'âge de vingt et un 
ans révolus, se marier après avoir obtenu le consente 
ment du conseil de famille. Il ne lui sera plus néces
saire de recourir à la longue et eoûteuce procédure de 
ia nomination d'un tuteur ad hoc. a 

Avant d'en finir avec les autorisations que 
tout futur doit solliciter de ses parents, signa-
Ion* cette modification très légitime apportée 
à l'ancien état de choses. Il ne's'agit pas de 
mnsentement à solliciter, mais du droit d'op
position au mariage toujours reconnu -aux as
cendants, sous réserve toutefois que l'opposi
tion sera rejetée toutes les fois qu'elle ne sera 
paa basée sur un motif légal. Le père, à défaut 
du père la mère, et seulement à défaut du 
père et do la mère, les grands-parents, avaient 
autrefois le droit do formuler opposition; main
tenant, un contrôle est établi après la mort ou 
lai disparition du père; on a voulu que do toute 
façon la branche paternelle put faire entendre 
aa voix si la mère refusait d'agir, et voici ce 

tue l'on a édicté, on supprimant un seul mot 
ans l'ancien texte : 
« L* père, et, à défaat du père, la mire, Tes aïeul» 

et aïeule», peuvent former opposition au mariage de 
!•<•* enfants et descendant», en:ore que ceux-ci aient 
vingt et un ans accomplis, a 

Il est facile de saisir la nuance. 
Voici maintenant quelques dispositions acces-

«etnoires et d'une moindre importance. 
Au Heu de deux publication», il n'y aura plu» 

qu'une seule affiche pendant dix jour» • 

• Avant ta célébration du mariage, l'officier de l'état 
civil fer» une publication par voie d'affiche apposée t I 
la porte de la maison commune. Cette publication énoa- . | 
cer» les prénoms, noms, professions, domicile et> résv 4 
dence des futurs épo-.ix, leur qualité de majeur on d* 
mineur, et les prénom», noms, professions et domicile 
de leurs pères et mère». Elle énoncera, «a oavtee, les jour, 
lieu et h»ure où elle a été f.iite FJ!e a*^*Bm»scTita BOT 
un seul registre coté et paraphé, wlsraeu* «**• dit à l'ar
ticle 41 du Code civil et déposé, à là ma da dhnn/ue an
née, au greffe du Tribunal de r«r«opIi«gement. 

s Cette affiche restera apposé* à la porte de la mai
son commune pendant dix jours, lesquels devront com
prendre deux dmancîies. Le mariage ne pou»ra être 
célébré avant le dixième jour depuis et non compris 
celui de la publication, i 

Autrefois, le mariage ne pouvait avilir lieu 
que le mercredi qui suivait la seconde publi
cation; il pourra désormais être célébré le lundi 
ou le mardi, pourvu que les bans aient été affi
chés en temps utile, le jeudi ou le vendredi. 

La loi préciso le lieu de toutes les publica
tions : 

> Le mariage r«ra célébré publiquement devant l'offi
cier de l'état-civil de la commune où l'un des éponix aura 
son domicile ou, sa rér.idenoe à la date de la publication 
prévue par l'article 63, ct; en cas de dlrpensc do pu
blication, à la date de la dispenso prévue à l'article 169 
ci-après. 

» La publication sera faite à la municipalité du lieu 
où chacune 4rs parties contractantes aura ton domicile, 
ou sa réeiderce. 

» Si In <Jom:-ilc actuel ou la résidence actuelle n'ont 
paa été d'une duTc'o continue de six moii, la publication 
sera faite en outre au lion du dernier domicile, et, à 
défaut <in domicile, au lieu «le la dcrniè'e résidence; si 
cetto résidence n'a pas une durée cent r.ue de six mois, 
la publication sera faite également au lieu de la nais
sance. 

> Si les partk'3 contractantes, oa l'une d'elles, sont. 
relativement au mariage, sous la puissance d'aittrui, la 
publication seTa encore faite à la municipalité du donvi-
cile de ceux sous la puissance desciueln elles se trou
vent. • 

On remarquera que la publication est exigé*! 
à l'ancien de micile alors que la résidence d'un 
moi» suffisante, pour contracter mariage est 
pourtant acquise dans la nouvelle commune; 
il y a en effet une grande différence dans le<? 
deux cas. U n moi% c'est assez pour indiquer 
uno fixité quelconque et permettre d'aller de
vant M le maire; ce n'est pas assez pour y êtro 
connu, or. les publications son' faites en vuo 
do révéler les empêchements légaux qui pour
raient exister, comme l'existence d'un premier 
mariage, l'alliance, la parenté, etc. . . 

Il nous reste à signaler l'une des plus heu
reuses modifications introduites par la loi du 
21 juin ;007 dans la législation du mariage. 
Le texte en est trèj, court et ne tembie pas 
chercher à se faire remarquer : 

€ Le procureur de la République, dans l'arrondisse
ment duquel sera célébré le mariave, nput dispenser, 
pour de- causes gT.ives, de la publication et de tout 
délai. > 

Grâce à cette disposition, les jnariages in 
extremis deviendront possibles et il sera permis 
à un malade do régulariser, pour mourir en 
paix, une union jusque là iliégitime. Dans 
d'autres cas aussi, par exemple lorsque la 
crainte du scarrdalo faisait reculer le mariago 
qui ne pouvait se faire sans la publication des 
bans, les magistrats interviendront pour calmer 
dos appréhensions parfois justifiées. Point ne 
devra-t-on, commo jadis, et encore dans des 
espèces très particulières, recourir & un ministre 
de la justice; le sauveur sera tout près, au tri
bunal civil; placé dans la région même, il ap
préciera les circonstance de fait et décidera en 
toute liberté, au mieux des intérêts de chacun. 

Telle est cette loi dont on peut espérer le 
plus grand bien pour l'ordre social. 

P. SERLHAC. 

B U L L E T I N 
30 juin. 

.1 Bé-kr.i, te) élccriori» municipale! n'ont pu 
aroir lieu, il n'y «ruif rit candidat}, ni électeurs. 

Mijr Sueur, artherîquc d'.lviijnon, a adresse fa 
dêminion nu i>ape powr raisons de santé. 

La cilimonir de lu pose, de la première pierre 
dit monument Jules l'eny, organisée^par la v Ligne, 
français^ de J'en»ci<f»rw.efi; », a eu lieu ù i/iinfre 
Jietiies, aux Tuileries. 

l'n décret ministériel prescrit la fermeture, pour 
le 1er septembre prochain, de !K> érol"» eonnrcga-
nistes dans le Soûl, dont 10 de. Itvubaix et 10 de 
Tourcoing. 

* 
TAI deuxième journée du Congrès régional des 

Jardins Ouvriers, à Tourcoing, a obtenu un grand 

e*p*S*i«sv La fumée a pénétré dan* une galerie voisin* 
««S •* trouvaient 100 mineurs. Tc/ue les homme* cepen-
drwt, sauf un, ont été sauvé». 

INFORMATIONS 
La fit* de* félibres 

Paris, 30 juin. — Ce matin a eu lien, à Pcsanx, la 
fête annuelle des félibres. Le busle du poète.Clovi» Ifn-
tbes a été inauguré, soucia présidence de M. Aljurice 
Barrés. 

La dirigeable a Patrie » 
Paris, 30 juin. — Les Dibals disent que le miniatèf* 

de la guerre déclare ne rien savoir nu sujet du bruit 
rapooeté par un journal que l'Allemagne aurait surpris 
le secret dofi phins du dirigeable français « Patrie. » 
Démission de Mgr Sutur, archevêque d'Avignon 

Avignon. 30 juir. — Mgr Sueur, arohevêque d'Avi
gnon, vient d'adresser la démission de ses fonctions au 
Pape. Il a rwis cette résolution à la suite d'une attaqno 
dont il a été frappé récemment. Cependant, il a pré
sidé, hier matin, la cérémonie d'ordination, quoique sa 
santé soit altérée. 

Le choix de son snreesseur, en raison de la nouvelle 
loi, so fera sous sa présidence et avec son approbation. 

Pat de collision en mer 
Paria. 30 juin. — On dément de la façon la plus for

melle les bruits qui ont couru aa sujet de la collision du 
frturtgnUicrry et d'un contre-torpilleur. Le ministre de 

J U marine a reçu, en effet, i trois heures, le télégrnmmo 
suivant de l'amiral Tourbard : 

• Il ne s'est amassé aucune espèce d'incident pouvant 
donner prétexte a la nouvelle d'on abordage à l'escadre. 
— Touchnrd. » 

Mcrt d'un ministre *s»agnel 
Madrid. 30 juin. — M. Lono, ministre de I* guerre, 

e»t mort.' 
Accident de mina 

Yuiovka (province d'Ekaterinoslair). 30 juin. — Uo 
incendie s'est déclaré dans la mine Frokorvsky, dans un 
puits où-travaillaient 27 mineurs. L'accident s'est pro-

I û\\'A à minuit. Les g.17. accumulés dans le nuits ont fait 

CHOSES ET ̂ AUTRES _ ; -
Confusion. . 

' Toto entend parler encore du renToi de la classe : 
C'est toute la classe qu'on renvoie! demande-t-il, 

— Mais oui... . '. - . , 
— On ! qu'est-ce qu'e'lo a donc fait! 
VîlléVtiature. * " « • 
— Ou irez veus celle i-m.v, à la W-i ou u la mon-

iaçiiel 
Et, la personne intenpel.ee, du ton la plus engageant: 

Ça dépend : je n'ai pas ««cure reca d'invitation... 

LTRÉVOLTE DANS LE mm 
LA G R È V E É L E C T O R A L E 

On ne vota pas à Béliers. - Le reorganisation des 
services publics. — La situation. — Un ordre 

du jour. — Le 17 à Cafsa. 
Bcziors, 30 juin. — Les élections municipales 

devaient avoir lieu aujourd'hui, à Bézters, où le 
Conseil municipal a, depuis longtemps, donne sa 
démission. Ces élections n'ont pu se faire, par 
suite de la double grève des électeurs et des can
didats. 

Aucune liste n'a été présentée et, ce matin, a 7 
heures, aux 6 sections de vote, les présidents dé
signes par le sous-préfet, c'est-à-dire les 4 délé
gués municipaux et le directeur de l'école muni
cipale se sont vus dans l'impossibilité de former 
1rs bureaux. Ils sont restés en permanence jusqu'à 
midi, heure à laquelle les sections ont été fermées 
légalement, puisque une nvnute après il eut été 
illégal de commencer les opérations. La loi dît sue 
le srrvtîi" ne peut être fermé qu'après avoir été 
ouvert pendant O heures au moins. Dr. comme 
d'après la loi la fermeture des bureaux de vote dit 
se faire à 6 heures du soir, il est obliftiiiûi:'? que 
ces bureaux soient constitué» avant midi. Le pre
mier tour de s'erutin est donc nul. 

Il faudra un nouveau décret pour convoquer lej 
électeurs. Seul, le bureau «entrai, à l'Hôtel de Ville 
a été occupé militairement par des- soldats du rpc 
de ligne et des gendarmes. Les autres n'ont été sur
veillés que par des agents de police, d'ailleurs tout 
a été calme. Les électeurs grévistes ne songeant 
pas à manifester. 

Les forces militaires rassemblées à Bézicrs sont 
considérables ; elles ne comportent pas moins de 
6 régiments, les 55c, Sic,;.«pc, e t 105e de ligne, 
le 15c dragons et le ijc^enj'iJeursjtA cheval, et 300 \ 
gendarmes. 

Las municipalités démissionnaires 
Xarbonnc, 30 juin. — Sur la convocation du 

maire, M. Castel, a eu lieu hier soir, à Lezignan, 
une réunion de 17 conseillers municipaux démis
sionnaires. M. Castel a proposé et fait voter la re
prise du service de l'état civil et la réorganisation 
des autres services, au fur et à mesure des besoins, 
tout en maintenant la rupture des relations avec 
le pouvoir central. 

Avant de se séparer, les conseillers ont décidé 
de se réunir à nouveau dans une huitaine de jours. 

Départ du colonel Céram 
Narbonne, 30 juin. — Le colonel Gérard a quitté 

Narbonne, à 4 h. 30, se rendant à Paris. 
Le calme règne dans la ville. 

L'incendie de la Préfecture de Perpignan 
Perpignan, 30 juin. — Le préfet des Pyrénées-

Orientales réclame des dommages intérêts à la 
ville de Perpignan, à la suite de l'incendie de la 
préfecture. 

Les cinq enfants du préfet qui étalent à la cida-
delic depuis les incidents du 20 juin, sont partis 
pour Paris. 

Un meeting 
Marseille, 30 juin. — Les originaires des dépar

tements viticoles habitant Marseille ont tenu au
jourd'hui un meeting, au cours duquel ils ont voté 
un ordre du jour approuvant entièrement les dé
cisions du comités d'Argclliers. l is répudient toute 
ideo politique et s'engagent à faire triompher la 
cause des viticulteurs. Ils mettent le vœu que 
l'armce reste confinée dans son rCiî stryct, et 
demandent au gouvernement et au parlement, un 
geste de pitié pour les malheureux du 17e. L'or
dre du jour se termine par une demande aux dépu
tés cl sénateurs Méridionaux de ne soutenir qu'un 
gouvernemont qui donnera satisfaction aux viti
culteurs. Les assistants s'engagent en outre à se 
constituer en syndicat de défense viticolc. 

* Lea mutina en Tunisie 
Paris, 30 juin. — L'Agence Havas public la 

dépêche- suivante : 
c Gai sa. 30 juin. — La situation du bataillon 

du 17e d'infanterie est toujours satisfaisante, il 
n'y a aucun malade; malgré le sirocco qui souffle 
depuis hier soir. La subsistance du bataillon est 
largement assurée par les ressources de l'oasis ; 
les approvisionnements ordinaires et les réserves 
de guerre qui seront augmentées le couchage, à 
encore été amélioré. 

» Ce matin, le bruit court qu'une se compagnie 
viendrait rejoindre incca'sammcnt le bataillon du 

U FÊTE DES ÉCOLES OFFICIELLES 
A PARIS 

Le défilé des enfanta. — La pose de la premier* 
plerro du monument Julea Ferry 

Pariw, 30 juin. — La cérémonie de la pose de 1» 
première pierre du monument Jules Ferry, orga
nisée par la (Ligue française de Len&rigncmcnt, a 
eu lieu à 4 heure* aux Tuileries. 882 sociétés 
s'étaient fait inscrire pour prendre part au défilé. 
La pluio qui n'a cessé de tomber tout l'apres-midi 
a gâté la fête, lies membres du gouvernement n'ont 
pas pris part 4 la fête en raison des événements 
du Midi. 

A 2 heures, le conseil général de la « Ligue » a 
été reçu à l'Hôtel de Ville par le bureau du Conseil 
municipal. 400 enfants des école» suivaient, por
teurs de registres sur lesquels tons les instituteurs 
de France ont faàt apposer de» signatures. 

I10 président du Conseil municipal a fait l'éloge 
de l'école laïque, de son esnrit ef de 6a preopérité, 
accrue par la suppression de la liberté d'enseigne
ment: Puis un lunch a été offert «ux enfants dans 
les salons de l'Hôtel de Ville. 

Pendant ce temps, les nociêtés et délégations qui 
devaient rrendre part a la cérémsnie des Tuileries 
se formaiont en cortège sur le quai de l'Hôtel de 
Ville, le quai des Oélestins et lo quai Heari-IV. La 
circulation était interrompue, depuis l'Hôtel de 

I Ville jusqu'aux Tuileries. A 8 heures, un coup de 

canon était tiré du 'haut de la tourEiffel, donnant 
le signal du départ; 101 coup* de canon furent 
tirés de minute en minute.. 

En tête du cortège marchaient les enfants des 
écoles, porteurs des listes de souscription et ornés 
do rubans tricolores. Viennent ensuite des sociétés 
de toutes sortes, gymnastique, musicales, tir, assis
tance, cto. 

Aux Tuileries, le cortège défilo devant l'estrade 
élevéo à l'emplacement du futur monument. Mme 
veuve Jules Ferry et M. Charles Ferry sont aux 
premiers rangs des invité». 

J?«us la pluie, on procède au galop a la pose de 
la premièio pierre du monument. M. DesKoye, pré
sident do la Ligue do l'enseignement abrège son 
discours et ôeourto l'éloge de Ferry. Il proclame 
quo 1» date du 30 juin 1SJ07 rappellera le souvenir 
de la glorification éclatante de l'école laïque par 
qui vit et grandit la République. 

Les muuique* jouent quelque* niorcefttlî, puu> 
après ,un lûcUci- do pigeons et l'uacenaion du ballon 
« Jules Ferry », les 6C'.ic;:és vont BC disloquer t,ur 
le quai des Tuileries. 

L'ENCOURAGEMENT AU BIEN 
Paris, 30 juin. — Cet après-midi, au ' cirque 

d'hiver, la société nationale d'encouragement au 
b'en, a tenu une grande réunion, sous la prési
dence de son président M. Stcphcn Liegcard, an
cien député pour la distribution (le ses récompen
ses annuelles. 

Une couronne civicivic a été offerte pour le corps 
des gardiens de la Paix, à M. Lépinc ; une autre 
a été décerné au poète Sully Pmdhomme. 

Le préfet de police a remercié la Société Natio
nale d'encouragement au bien, au nom de l'admi
nistration qu'il représente ; et a prononcé un dis
cours. 

La grande médaille d'or ,\ été ensuite décernée 
aux trente ans de théâtre. Parmi les autres ré
compenses accordées, citons dos médailles d'hon
neur, à MM. les abbés Danicnurt : Mculcy Arti-
ges ; une médaille d'or à M. l'abbé Sauvcrt, et des 
médailles de différents modules, à de nombreux 
ecclésiastiques. 

LE CONGRÈS RÉGIONAL 

JARDINS OUVRIERS 
JA. T o u R O O i i s r a 

La séance de travail. — La* rapports. — Lo but de 
l'ceiivre. — La propagande. — Une repas fa

milial. — La promenade aupt jardina et 
lea malsons ouvrières. - La conféren

ce concert. — Les discourt 

S É A N C E D U M A T I N 
Une très nombreuse assistance dans laquelle 

nous avons remarqué beaucoup de dames était 
réunie dimanche matin dans la salle des Œuvres, 
rue des l'rsulincs, pour assister à la 2c séance 
de travail du Congres des J. U. l'n grand nombre 
de prêtres y étaient également présents venus des 
environs, et même as,sez loin, tels M. l'aumônier 
militaire de Cambrai et M. le curé de Tournoies. 
C'est une preuve manifeste que les ecclésiastiques 
s'intéressent tout particulièrement à l'œuvre des 
Jardins Ouvriers qui, partout oit ils sont les plus 
florissants, ont été établis ou favorisés par le cler
gé. 

La réunion était présidée par M. Elie Reumaux, 
directeur général des mines de Lcns, qui, au der
nier congrès international de Paris, présida la 
séance « Jardins ouvriers et industrie ». Autour 
de lui se rangent, M. l'abbé Lcmire député, pré
sident de la Ligue du « Coin de terre et du 
Foyer », MM. les abbés Gruson, Maresc.aux, Pod-
vin et des délégués de plusieurs œuvres de J. O. 
établies dans la région. 

Les membres du bureau ayant pris place sur 
l'estrade à neuf heures un quart, et la séance ne 
devant commencer qu'à neuf heures et demie, M. 
le président donne la parole à M. le secrétaire du 
Congrès pour la lecture du procès-verbal de la 
séance de la veille. Cette lecture donne occasion 
à M. l'abbé Lcmire et à M. Reumaux de demander 
quelques explications sur les écoles ménagères de 
Tourcoing, l'âge d'admission à ces écoles, l'ensei
gnement qui y est donné, les jeunes filles qui en 
suivent les cours. M. Revmaux estime que la pré
sence à ces cours des jeunes filles des familles 
aisées serait un stimulant pour les autres familles 
à y envoyer leurs enfants. 

A uue observation qui est faite par une dame 
de Tourcoing sur les programmes chargés de l'en
seignement officiel, programmes que croient de
voir suivre les écoles libres, et que par suite leur 
empêchent de donner à l'enseignement ménager 
la part qu'elles désireraient, M. l'ab'oé Lcmire fait 
remarquer que les écoles libres peuvent organiser 
leur programme comme elles l'entendent et M. 
Reumaux expose la méthode suivie à Lens, qui 
partage le temps des classes entre l'enseignement 
intellectuel «t renseignement pratique manuel, 
méthode qui reçoit l'entière approbation des ins
pecteurs. 

La lecture du procès-verbal étant terminée, M. 
le président déclare la séance ouverte. 

M. l'abbé Marescaux, président des- J. O. de 
Tourcoinga remercie M. Reumaux d'avoir bien 
voulu accepter de présider la séance, M. l'abbé 
Lcmire, l'apôtre dévoué du t Coin de terre et du 
Foyer », le secrétaire général M. Dchau, et pré
sente les excuses de M. Motte-Jacquart, empêché 
d'assister ù la réunion. 

M. Re»maux remercie le président des J. O. de 
Tourcoing, et les organisateurs d< congrès et 
dans une vibrante allocution expose ce qui se pra
tique à Lens, où les ouvriers habitués d'abord a 
se tailler des jardins dans un marais dont la jouis
sance était commune ont été à la suite du déve
loppement de la ville, aidés par la compagnie dea 
mines, dans l'exploitation des lopins de terre lais
sés à leur disposition. Il montre les institutions 
créées, en leur faveur, tels que l'enseignement mé-
sager, la lutte contre la tuberculose et l'alcoolisme 
et expose les avantages que les travailleurs peu
vent retirer de la loi sur les habitations à bon 
marché, et de la loi présentée récemment par M. 
Ribot et soutenue par M. l'abbé Lemire, a qui 
l'assistance fait une enthousiaste ovation. 

L'allocution de M. Reumaux, toute vibrante 
d'une profonde conviction, a été souvent inter
rompue par des applaudissements et sa pérorai» 
son est ponctuée par une longue salve de bravos. 

RAPPORT OE M. ROMAIN FLIPO 
\f. Romain Flipo, vice-président des J. O. de 

Tourcoing, donne ensuite lecture d'un rapport 
remarquable, dont, en raison de l'espace restieint 
dont nous disposons, nous regrettons de ne pou
voir donner qu'un pâle résumé. 

Il rend d'abord hommage an dévouement de M. 
l'abbé Marescaux et de ses digues coiiaboiatcurs 

MM. les abbés Lesage et I.efebvre, qui se dépen
sent si charitablement pouf le bien-être de l'ou-
vrier. Puis il expose le but de l'œuvre des J. O., 
procurer aux travailleurs qui passent leur journée à 
l'atelier le bienfait de l'air vivifiant des champs, 
bienfait chanté par Virgile dans ses Eglogues et 
qu'un prêtre dont la parole ardente a retenti dans 
la France entière et à travers toute l'Europe, s'ef
force de répandre dans le monde des travailleurs. 

Condensant ensuite les renseignements reçus des 
différentes organisations de J. O. dans le >'ord, il 
rappelle leur fondation généralement récente ; les, 
plus anciennes, celles de Rosendael, Valencienne» 
et Douai, remontant à 1896, 1897 et 1898. Elles 
ont été fondées tantôt par le maire, tantôt par lo 
curé, ici par un industriel, là par une mutualité, 
ailleurs par une conférence do Saint-Vincent-dc-
Paul, un cercle d'études, dos ouvriers, dee étu
diant*, des collégiens, cto. 

M. Flipo renseigne ses auditeurs sur l'état ac
tuel do ces œuvres dont la vitalité, à part quelques 
exceptions, **t puissante et prospère. D'après les 
renseignenîcnts recueillis, elles comptent dans It-
Nord près de 2.700 jardin*, soit plus du quart des. 
jardins de toute la France'. _ . 

Le rapporteur éindio ensuite" 1 organisation dé 
coq inf5*itutior,s. et examine eômniom: sont obtenus 
«t répartis les terrains, recrutés..le* jardiniers et 
formes les bons jardiniers. Ces divers joints de-
vue donnent i;ou à de nombreuse! observations d'un 
intérêt tout particuliev. 

Il passe ensuite aux résultait' qui sont d'ordre 
matériel ot d'ordre Hxial. 

Avant do conclure,. M. Romain Flipi', ki^nale leé 
Ireuvres prospères instituée* à côté do» Jaidiiis ou
vriers: I enseignement ménager," la coopération, fa 
mutualité maternelle, les jardins école» ot de nom
breuses institutions d'épargne et de prévoyance, 
Inivres qui peu à pou et par échelons gradue*, 
mènent l'ouvrier à la possession du coin de terre 
et du foyer, au bien de t'nniill©. 

Le rapporteur sc.lue nlors la naissance à Tour
coing de la société des habitation» ouvrières, fillo 
de la société des Jardins ouvriers. Put', dans une) 
conclusion plcino de chaleur, il adresse à ses au-
diteurs un éloquent appel en faveur de lioeuvro dea 
Jardin» ouvriers qui cherche à améliorer le sort 
des travailleurs, en dehors de toute tendance poli
tique, sociale eu rcligie4i.se. 

« Rivalisez do zèle ot d'entrain dil-il en termi
nant pour créer partout des jardins ouvrier». 
Vous procurerez ainsi à l'ouvrier 6* part da vivi
fiant soleil, vosis eniez lis fleurs sens ses pas. En lui 
faisant respirer l'air pur, vcu.; trvaille» à l'apaisc-
ment des esprits et à la joie, des <<»irrs. En son. 
Ame. vous faites descendre la paix cet iuestima-

1 Mo présont dos cieux que le Oliri:,! en naissant a 
promis à la terre. A la haine qu'on proclame créa
trice, vous opposes la toroc vivifiante de l'smfrur, 
la charité du Christ, cevte étoile biouf lisant* .qui 
resplendit aux cieux et que le geste lo plus magni
fique ne parviendra jama.V> à éteindre ». 

Pondant la lecture de ce rapport qui a été fré
quemment interrompu© et suivie d'unanimes ap
plaudissements, quelques indications complémen
taires ont été apportées, notamment par M. l'abbé» 
Giuson sur les jardins ouvriers de Fourmios et par 
M. l'abbé Luàtiennc sur les deux ceuvies do Li!lo> 
qui l'ont délégué. 

M. Reumaux félicite M. Roni in Fiipo de son 
excellent rapport et sollicite de la part des assis
tants des explications supplémentaires sur leurs 
losuvre*. 

I*e délég:» de Saint-Onier explique que son cou
vre a acheté dte terrains à la ville et a pu faire» 
face à la dépense au moyen do cotù-ations et dit 
raeliat des cotisations. M. Prouvost, de Rouba's, 
annonce qu'il espère que le* Jardins ouvriers de sa. 
ville comptent au moyen d'un emprunt à la caisse 
d'épargne, acquérir daikâ les environs de» ter
rains dont une partie serait fructueusement utili
sée pour des constructions front à rue. M. 
l'abbé Lcstienne fait connaître qu'à Lille l'ijeuvre 
fonctionne sous la fonne de coopérative ouvrière» 
et en même temps sous le régime de 1* loi de 19t»o. 
D'intéressante» olkscrvations sont échangées sur 
cette forme spéciale d'association entre MM. I,e-
mire, Reumaux et Lcstienne. 

RAPPORT DE M. JULES DESURMONT 
L» parole est ensuite" donnée à M. Jules Desur^ 

mont pour la lecture de son rapport sur les ques
tions do propagande. 

Ce rapport que caractérisent une grande c'-irté» 
d'exposition, une foi juvénile et ardente et une sé
rieuse documentation, irériterait d'être reproduit** 
en entie»,c'est d'ailleurs ce qu'en a pensé le Congre» 
et son président ; mais r.oiis ne pouvons pour au
jourd'hui, n'en indiquer que les grandes lignes, 
nous réservant d'y revenir ainsi, d'ailleurs, quo 
sur celui de M. Romain Flipo. 

Dans une première partie, M. Dcsurmont indi
que les résultats d'enquêtes faites à Tourcoing ot 
dans les commune- de ses cantons, résulta?!» qui éta
blissent la quantité absolument insignifiante de» 
jardins attenant aux maisons louécu aux ouvriers. 
Ces îésultats sont partkoli*!lauirl suggestif» o t 
font éminemment l'intérêt et l'opi oit unité .!• 
l'cuvics des Jurdins ouvriers. 1 

Dans la seconde parti de son- rapport M, De-
surmont suggère et développe quelques-uns de» 
moyens et procédés qui peuvent être employés 
pour la création, le fonctionnement et la pros
périté des Jardins ouvriers. 

Après un brillant tableau des bienfaits de l'oeu
vre, il conclut : « Ainsi nous apparaît le renouvel
lement complet du cadre actuel de l'habitation ou
vrière : c'est la tâche sociale qui dans une mime 
ambition a réuni bien des adversaires de tous 
partis. Quelle âme généreuse, quel cœur où bat 
l'amour de pot'e France voudrait s'y refuser! » 

M. le Président félicite M. Jules Desurmont de 
son magnifique rapport qu'il souhaite voir ré
pandre dans le grand public par la presse et p;-r-
le tract. — Il demande ensuite si quelque et. .'.i-
teur a des propositions ou observation a pre-cn-
tcr. M. Prouvost formule un vœu que nous ver
rons' mettre aux voix, a la fin de la s v a n cc et qui 
donne lieu h une échange d'observations entre so« 
auteur M. l'abbé Lcmire et M. Reumaux. 

En faisant la révision des œuvres représentée» 
au Congrès, M. l'abbé Lemire adresse des clo'ros 
à M.Swingedauw,professeur à l'Cnivorsité de Lille 
et fondateur d'une œuvre intéressante, à qui l'as
semblée fait une manifestation sympathique. 

LES VtXUX 
M. le Président passe ensuite i l'énumciatioa 

des vœux qui sont examinés et votés : 
Le premier engage les conférences de Saiot-

Vincent-de-Paul a utiliser dans leurs secours, lea 
avantages offerts par les Jardins ouvriers. 

M. l'abbé Gruson fait remarquer qu'à Kourmios, 
parmi les familles assistées, il y en a 170, qui ont 
des jardins. M. l'abbé Marescaux recommande le* 
bons de «emepee. 

Le ae voeu.concerne l'enseigneninent de la cul
ture pour lequel il convient d'aroir recours a 1 ap
pui bienveillant des sociétés d'agriculture e t 
d'horticulture et aux hoit.cultcur» disposes a pre» 
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